PAC et impact sur les territoires nivernais
¢De l6Europe au local, de léagriculture au rurale

La Chambre diAgriculture, en parte-
nariat avec le relais Europe Direct de
la Ni vre, a proyt® de la pr@sidence
fran-aise de IUE pour organiser une
conf@rence sur le th me de la Politique
Agricole Commune.

Il stagissait diappr@hender liimpact de
la politique de liUnion Europ®enne sur
liagriculture nivernaise, et au ynal sur
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les territoires nivernais. Les premiers
ajustements pr@ygurant li®volution de
la politique apr s 2013 sont d@j" per-
ceptibles, et suscitent questions, voire
inquiGtudes.

Unfonctionnaire europ®en, M. DEWITT,
avait fait le d®placement le 6 novembre
dernier, et proyt® de son s@jour dans la
Ni vre pour se rendre dans le secteur
de Brinon. Il a pu ainsi visiter une ex-
ploitation agricole ainsi que le march®
au cadran, et rencontrer le maire de
Guipy et des @lus du canton. Chacun
a pu ainsi exprimer ses attentes, ses
inquitudes et ses projets. M. DEWITT
a beaucoup ®@cout®, reconnaissant que
la situation de territoires comme les
nitres sonttr s directement concern®s
par la reforme de la PAC.

R®vision du p®rim tre des zones d®favoris®es

Certains territoires agricoles sont clas-
s@s en ¢zone d@favoris®eé ou ¢zone
de montagneé. Les entreprises agrico-
les qui y sont implant®es b@®n@ycient
diun soutien sp@ciyque. Les crit res
pour d®limiter les p@rim tres ont Bt®
d®ynis dans les ann®es 70, et tiennent
compte du potentiel de production du
sol mais aussi du revenu d@gage.

LIUE lance une r@vision de ces p@ri-
m tres en revenant ** des crit res pu-
rement naturels : pente, pluviom®trie,
®paisseur du sol.

Cons®quence pour la Ni vre : des can-
tons comme Brinon ou Dornes ne se-
ront plus class®s en zone d®favoris@e.
Non sens si on consid re la fragilit®
®conomique des exploitations de ces
zones. Diautant plus fragiles que si les
aides li®es " la zone repr@sentent 3
6 % du chiffre diaffaire, elles repr@sen-
tent 30 " 40 % du revenu ynal. Modiyer
le p®rim tre revient " perdre 8 millions
diti sur le d®partement. Dans la con-
joncture actuelle (prix de vente des
produits en baisse, prix diachat des

La Chambre diAgriculture sfinvestit dans
les Pays et le Parc Naturel R®gional du Morvan

Depuis les lois de d®centralisation de
1983, la Chambre diAgriculture nia
cess® de siimpliquer dans les terri-
toires. En accompagnant les Chartes
Intercommunales, puis les Pays, la
chambre consulaire r@pond non seule-
ment ~ une obligation devenue I@gale
dans la derni re loi diorientation agri-
cole, mais aussi et surtout " la volont®
de participer au d®veloppement du mi-
lieu de vie des agriculteurs et salari®s.
Quand les Pays ont eu ™ mettre en

place leur projet de d®veloppement, la
Chambre diAgriculture siest tout natu-
rellement impliqu®e dans la r@pexion
et li@criture des programmes déactions
dans le domaine de liagriculture et de
lienvironnement.

Elle siimplique activement dans la com-
mission agricole du PNR du Morvan.

3 conseillers-animateurs se tiennent ™
la disposition des territoires pour tra-
vailler sur les projets agricoles.

M. DEWITT et E. BERTRAND

Quelques mots cit®s par M. DEWITT :
¢Innovation, cr®ativit® et ajustement se-
ront les ma'tres mots de la r@forme de la
PAC en 2013.¢

cLe d®y de la France : maintenir une
agriculture sur liensemble de son terri-
toire.e

cLes aides seront adapt®es aux contex-
tes locaux.e

¢cll niy a pas de territoires sans avenir, il
nly a que des territoires sans projet.e

fournitures en hausse), cest diautant
plus inacceptable.

La Chambre diAgriculture a donc
alert® liadministration, les @lus r@gio-
naux et les parlementaires du danger
que cette r@forme repr@sente pour ces
cantons. Quelques milliers dieuros en
moins dans une entreprise de@j " fragile
peut °tre catastrophique, et amener ™
une diminution dactivit® : salari®s en
moins, regroupement diexploitations.
La Chambre diAgriculture reste ™ votre
disposition pour plus diinformations.
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Partenaire
des Collectivit®s locales

Depuis la derni re loi diorientation agricole, la
Chambre diAgriculture est charg®e de repr®senter
les int®r°ts du monde agricole et rural. Dans la Ni -
vre, cela rev°t une importance toute particuli re. La
densit® de population, qui frtle le seuil de d®serti-
ycation dans certains cantons, mais aussi la faible
implantation dientreprises industrielles, lui conf rent toutes les ca-
ract®ristiques diun territoire rural.

Depuis longtemps, la Chambre diAgriculture a d®velopp® des ser-
vices et des comp®tences dans les domaines techniques de pro-
duction agricole. Liimportance de lienvironnement entre autre nous
aamen® "~ mettre en oeuvre des services et des outils dont liint®r°t
d®passe la seule sph re de liagriculture. Ce sont ces outils et ces
services gue nous voulons proposer aux collectivit®s locales qui,
elles aussi, sont confront®es aux m°mes exigences.

Nous avons choisi de nous adresser aux collectivit®s locales au
sens large : communes, mais aussi communaut®s de communes,
agglom@rations ou pays, qui chacune " leur niveau, peuvent °tre
amen®es ** exercer une ma’'trise diouvrage.

Nous vous proposons cette nouvelle plaguette diinformation que
nous avons appel®e Partenaire: des Collectivit®s locales. Notre
objectif est de devenir votre partenaire privil®gi® en mettant * votre
disposition nos comp®tences et notre capacit® di®coute, nos outils
et nos services, dans lint®r°t des territoires nivernais. Je proyte
de cette occasion, au nom de la Chambre diAgriculture, pour vous
pre@senter mes meilleurs voeux pour liann®e 2009.

Eric BERTRAND
Pr®sident de la Chambre diAgriculture

La Chambre diAgriculture de la Ni vre
Directeur : Pierre BALIQUE

Une ®quipe de 50 personnes, dont les 3/4 sont des ing®nieurs et
techniciens

3 bureaux d®centralis®s : Cosne-sur-Loire, Corbigny et son an-
tenne de ChOteau-Chinon, Decize.

Pour nous joindre :

Tel : 03 86 93 40 00

Fax : 03 86 93 4040 19
e-mail :
accueil@nievre.chambagri.fr
Notre nouveau site internet :
http://www.nievre.chambagri.fr
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Une communication
sp®ciyque
en direction des ®lus

Le bulletin diinformation de la
Chambre diAgriculture est envoy®
" tous les ®lus du d®partement,
maires et conseillers g®n@raux,
depuis sa cr®ation. Dans un d®-
partement oY% liactivit® agricole re-
pr®sente une activitd ®conomique
dominante des territoires, g®n®-
ratrice diemplois, il ®tait indispen-
sable que les ®lus soient inform®s
des actions men®es par la cham-
bre consulaire.

Nous franchissons un pas suppl®-
mentaire avec cette lettre sp®cia-
lement r@dig®e pour vous.

Lors des derni res ®lections, de
nouveaux ®lus ont acc®d® aux res-
ponsabilit®s, et beaucoup dientre
eux ne connaissent pas la Cham-
bre diAgriculture. Le stand mis en
place lors de liassembl®e g®n@rale
de liAssociation des maires de
la Ni vre le 31 octobre dernier a
permis ©* de nombreux ®lus de d®-
couvrir quelques uns des services
auxquels ils pouvaient faire appel.
Diagnostic agricole du PLU, ®tude
p®dologique prRalable " la cr®a-
tion diun lotissement ou liagran-
dissement diun cimeti re, protec-
tion des bassins dialimentation
de captage dieau potable, ... nous
voulons mettre au service des col-
lectivit®s locales les outils et servi-
Ces que Nous avons con-us pour
liagriculture.

Notre exp@rience dans le domaine
du d®veloppement local (la Cham-
bre diAgriculture a notamment
particip® aux chartes intercommu-
nales) font de notre entreprise un
partenaire privilegi®.

Cette lettre est une premi re. Vous
pourrez aussi trouver diautres in-
formations sur notre nouveau site
Internet.






